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C’est après avoir travaillé plusieurs années comme 
conseillère en emploi auprès de personnes immi-
grantes que Marie-Jeanne Blain a eu envie d’explorer 
cette problématique dans le cadre de son docto-
rat en anthropologie. Lorsqu’elle a reçu dans son 
bureau un médecin spécialiste, père de famille, dans 
un état d’anxiété avancé, devant trouver un emploi 
rapidement, et pour qui elle a pu trouver un bou-
lot à 12 $/h, elle a senti qu’elle devait faire quelque 
chose. « J’avais de l’expérience comme conseillère, 
explique-t-elle. Je n’étais pas démunie, j’avais un 
bon réseau, mais à court terme, il n’y avait pas de 
solution pour lui. Ça a été l’élément déclencheur. 
Comment ça se fait? On a besoin de médecins, il 
était dans une spécialité qui est en demande. Ça ne 
devrait pas arriver ces situations-là! »

Or, on les courtise, ces médecins. On les sélectionne 
en raison de leur profession. Depuis 2014, on leur 
accorde même des démarches accélérées et simpli-
fiées pour immigrer au Québec. Par la suite, cepen-
dant, leurs parcours professionnels sont très inégaux. 
« On a des spécialistes ou des surspécialistes qui ont 
parmi les meilleurs salaires au Québec, et d’autres 
qui vont postuler dans des hôpitaux, et à qui on va 
dire : tout ce que je peux vous proposer, c’est pré-
posé aux bénéficiaires. Pourquoi les trajectoires 
en emploi sont-elles si hétérogènes pour un même 
groupe professionnel? C’est le point de départ de ma 
recherche. » 

Pour trouver des réponses, Marie-Jeanne Blain a 

analysé les récits de vie professionnelle de 31 de ces 
médecins, arrivés au Québec dans les années 2000. 
Elle a aussi rencontré en entrevue 11 acteurs clés 
de ce milieu. Elle a observé que, bien sûr, certains 
facteurs déjà connus favorisent l’intégration profes-
sionnelle, comme l’âge ou le fait d’avoir étudié dans 
un pays occidental, où la structure universitaire peut 
être plus proche de la nôtre et être mieux reconnue. 
C’est le cas particulièrement des médecins français, 
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qui bénéficient depuis 2009 de l’Arrangement de 
reconnaissance mutuelle France-Québec. 

Cependant, cette étude révèle que leur parcours 
professionnel est aussi déterminé par une combi-
naison de différents facteurs : le rôle de l’État, les 
personnes qui les ont orientés, les portes où ils ont 
frappé, la façon dont ils maîtrisent les codes et com-
ment ils sont reconnus par le milieu qu’ils tentent 
d’intégrer. 

« La médecine, on a beau dire que c’est scientifique, 
souligne Marie-Jeanne, il y a un aspect clinique qui 
est aussi très subjectif, on est dans le relationnel. 
Même si c’est objectif, il va toujours y avoir des as-
pects subjectifs dans l’évaluation, voire relevant d’un 
certain pouvoir discrétionnaire ». 

Le permis restrictif
Certains médecins spécialistes, dont la structure du 
parcours scolaire est similaire à celle d’un médecin 
québécois et qui sont dans une spécialité en de-
mande, peuvent espérer obtenir un permis restrictif. 
Avec une promesse d’embauche d’un établissement 
de santé, ils réalisent un stage d’évaluation d’environ 
3 mois. En plus des évaluations préalables, le résul-
tat du stage détermine s’ils obtiennent ou non ledit 
permis. Si tout va bien, l’ensemble des procédures 
prend de deux à trois ans au total. 

Le stage d’évaluation, ceci dit, peut être stressant. 
Les médecins n’ont pas forcément eu d’orientation 
initiale. Les procédures administratives, les façons 
de faire sont différentes, et ils n’ont pas de deu-
xième chance. Entre eux, les médecins étrangers se 
conseillent parfois de trouver un milieu pour faire 
un stage d’observation, pour apprendre le fonc-
tionnement du système. « On m’a rapporté le cas 
d’une pédiatre française, explique Marie-Jeanne. 
Son stage d’évaluation se déroulait aux urgences et 
à un moment elle devait faire des points de suture. 
En France, en tout cas à l’époque de l’entrevue, 
cela faisait partie de la tâche des infirmières. Elle 
est capable de le faire, mais ça faisait des années 
qu’elle n’en avait pas fait... Ce sont des petits détails 
comme ça… Un stage d’observation lui aurait permis 
de s’y préparer. Finalement, elle travaille aujourd’hui 
comme médecin ». 

Retour à la case zéro
Si le parcours scolaire du médecin diplômé à l’étran-
ger n’est pas identique à celui du système québécois, 
s’il lui manque ne serait-ce que quelques cours, il 
doit reprendre le processus à zéro. Il faut compter de 
2 à 3 ans pour passer l’ensemble des examens requis 
par le Collège des médecins et 4 à 5 ans pour la rési-
dence en médecine. L’accès en résidence lui-même 
est complexe et n’est pas garanti. Dans ce processus, 
les médecins diplômés à l’étranger ne sont jamais 
certains de se rendre jusqu’au bout. « On vit dans 
un système méritocratique, où normalement, quand 
on travaille fort, on réussit. Mais là, ce n’est pas le 
cas. Ce n’est pas comme ça qu’ils le vivent, explique 
Marie-Jeanne ».

Pour entrer en résidence, les questions posées en 
entrevue vont cibler, non seulement l’expérience 
ou les connaissances, mais aussi le profil de la per-
sonne, sa motivation, sa personnalité, sa situation 
financière et familiale. La connaissance des codes 
sociaux est de mise. « Ça demeure un processus 
humain, explique la chercheure. Ils sont évalués par 
des personnes par rapport à qui ils sont, à la façon 
dont ils se présentent, leur accent, etc. » Résultat : le 
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taux moyen d’admission en résidence des médecins 
diplômés à l’étranger était de 26 % entre 2010 et 
2014 selon les données du Collège, même s’ils ont 
l’équivalent de leur diplôme, et qu’ils ont réussi les 
examens préalables. 

Selon Marie-Jeanne Blain, le taux élevé d’exclusion 
des médecins formés à l’étranger serait souvent dû 
à des aspects plus informels, encore une fois liés à 
la maîtrise des codes. Ces médecins ont souvent 
l’impression d’être jugés. « Pour certains, la rési-
dence peut bien se dérouler. Pour d’autres, plusieurs 
m’ont confié qu’ils sentaient qu’ils devaient garder 
le profil bas, qu’il était même préférable de ne pas 
poser de questions, parce qu’ils sentent que ça peut 
leur être préjudiciable dans le contexte ». Ainsi, 
bien que le niveau de stress soit très élevé pour 
l’ensemble des résidents en médecine au Québec, 
une personne ressource travaillant auprès d’eux a 
confié à Marie-Jeanne que l’anxiété et la dépression 
étaient décuplées chez les médecins diplômés à 
l’étranger.

Des barrières qui s’accumulent
Les délais imposés aux nouveaux arrivants pour 
s’installer, parfois apprendre la langue et ensuite 
se plier aux différentes étapes administratives et 
scolaires, sont difficiles à concilier avec la recom-
mandation, voire l’obligation dans certains cas, de 
ne pas s’éloigner de la pratique médicale. Ainsi, 
ceux qui ont les moyens de retourner au pays pour 
y travailler quelque temps peuvent se trouver favo-
risés, en maintenant leur pratique active. Le critère 
d’éloignement de la pratique peut aussi pénaliser 
les femmes qui prennent un congé de maternité. 
Par ailleurs, ces médecins arrivent souvent avec une 
famille à faire vivre, des obligations financières : la 
nécessité de trouver un emploi transitoire pour y 
faire face les ralentit considérablement dans leur 
parcours « et peut même à terme les exclure du 
processus de reconnaissance professionnelle », pré-
cise Marie-Jeanne Blain.

Enfin, combien de médecins ont baissé les bras 
parce qu’on les avait découragés? « Beaucoup 
m’ont dit, rapporte la chercheure : “On a eu rai-
son de me dire que c’était très difficile, mais on 
n’avait pas à me dire de faire le deuil. Dites-moi que 
c’est compliqué, mais ne me dites pas que c’est 
impossible”. » Or, que ce soit à l’ambassade ou 
au moment de leur arrivée, tous les médecins qui 
immigrent doivent signer la Déclaration du médecin 

diplômé à l’étranger, qui précise qu’ils ne peuvent 
pratiquer la médecine au Québec parce que la pro-
fession y est réglementée. La lettre mentionne aussi 
que le parcours pour y arriver sera ardu, et qu’ils 
n’ont aucune garantie de réussir. 

Sans nier la nécessité d’annoncer les difficultés à 
venir, Marie-Jeanne Blain croit que la façon dont le 
message est transmis est très variable et peut avoir 
des répercussions importantes. « Beaucoup ont in-
terprété ça comme : de toute façon, on ne veut pas 
de moi. Est-ce que ça vaut la peine de se battre? », 
rapporte-t-elle. « Certains vont garder confiance et 
se battre davantage, mais d’autres vont se retirer de 
la course dès le départ ». Et les plans B proposés ne 
sont pas toujours les plus appropriés. La tendance 
dans le réseau de la santé consiste souvent à réo-
rienter ces médecins vers une profession d’infirmier 
ou de préposé aux bénéficiaires, des postes qui ne 
sont pas nécessairement faciles à occuper pour une 
personne habituée à avoir une posture décision-
nelle. Ceux qui iront dans un domaine de santé non 
clinique (administration de la santé ou conseiller 
en santé au travail, par exemple) se voient souvent 
mieux reconnus, du moins informellement, par rap-
port à leurs acquis passés comme médecin.

Une médecin spécialiste rencontrée par Marie-
Jeanne s’est réorientée en sciences infirmières un 
peu malgré elle. Ayant compris qu’être reconnue 
comme médecin serait trop complexe, elle a pré-
féré se recycler. Elle croyait avoir du temps pour 

« On a eu raison de me dire que 
c’était très difficile, mais on n’avait 

pas à me dire de faire le deuil ».
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réorganiser sa carrière et se disait que les sciences 
infirmières l’aideraient à mieux connaître le milieu 
de la santé. Selon Marie-Jeanne pourtant, elle aurait 
sans doute été admissible au permis restrictif. Après 
toutes ces années, il était peut-être trop tard. 

« J’ai rencontré un médecin argentin, ajoute l’étu-
diante. À l’ambassade, on lui a dit : “Oublie ta 
profession, fais le deuil. Sois flexible”. Il avait une 
spécialité en demande. Il a eu barrière par-dessus 
barrière. Heureusement, il avait assez de sous pour 
retourner au pays et maintenir une pratique active. 
Sans ce capital financier, et sans le soutien de sa 
famille, il n’aurait pas pu. Ça lui a pris 6 ans! »

Des recommandations
On pourrait faciliter la trajectoire de ces médecins 
en améliorant le service qui leur est offert. Une infor-
mation plus personnalisée, par exemple. Lors des 
séances d’information du Collège des médecins, 
on exprime clairement aux participants qu’ils ne 
peuvent pas poser de questions sur leurs situations 
personnelles. « De façon générale, il serait souhai-
table de favoriser une meilleure concertation entre 
les diverses instances, qui travaillent trop souvent 
en vase clos.  Cela créerait davantage de cohérence 
et de continuité pour un médecin étranger qui 
tente de trouver sa place sur le marché du travail au 
Québec », explique Marie-Jeanne. 

Les personnes clés avec qui les médecins étrangers 

sont en contact pourraient être simplement plus 
à l’écoute de leur situation, adopter une posture 
d’ouverture. « Quand je travaille avec un candidat 
québécois, je connais facilement son background, ce 
qu’il connaît ou pas, avec quel professeur il a travail-
lé, de quel milieu il vient, explique la chercheure. Je 
peux cerner rapidement ses forces et ses faiblesses. 
Avec un diplômé international en médecine, ce ne 
sont pas les mêmes points de repère. Il faut prendre 
plus de temps initialement pour mieux comprendre, 
pour avoir une vision d’ensemble d’où la personne 
se trouve. Si on ne prend pas le temps au début, 
c’est sûr qu’il peut y avoir du sable dans engrenage, 
de l’incertitude de part et d’autre, ou de la méfiance 
même. Ça peut bien se dérouler, mais pas toujours ». 

Marie-Jeanne Blain déplore aussi le manque d’infor-
mations dont nous disposons pour bien cerner 
cette problématique. Très peu de statistiques, pas 
de vue d’ensemble. Combien de médecins formés à 
l’étranger arrivent chaque année? D’où viennent-ils? 
Combien réintègrent la pratique médicale, qui entre 
en résidence et qui est refusé? Combien doivent 
se recycler et dans quel domaine travaillent-ils? 
Combien restent, et combien repartent? Comment 
comprendre des trajectoires d’intégration en emploi 
si différentes entre plusieurs individus d’un même 
groupe professionnel sans avoir un portrait global 
de la situation?

La réponse à ces questions permettrait peut-
être d’ajuster le système afin que, d’une part, ces 
médecins puissent poursuivre leur carrière, et que 
d’autre part, soient comblées les lacunes criantes 
dans les effectifs du réseau de la santé. « Entre les 
contraintes pour accéder à la pratique et les besoins 
populationnels, résume-t-elle, c’est le jour et la 
nuit ».
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